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Monsieur Bertrand Xavier 

Ministre du travail, de l’emploi et de la 
solidarité  
127 Rue de grenelle  

75700 PARIS  SP 07 
 
 

 
Paris, le 6 octobre 2011 

 
 

 
 
 

 
Monsieur le Ministre, 
 

 
Nous nous permettons de vous faire parvenir ce courrier afin de vous faire 
part de la profonde désillusion d’un nombre grandissant de personnel de notre 

Institution. 
 
Malgré des efforts permanents pour faire face à une activité sans cesse plus 

contraignante conjuguée à une baisse constante des effectifs, les salariés se 
voient de plus en plus considérés de manière « méprisante » par les 
organismes de tutelle. Trop c’est trop ! 

 
Vos services de tutelle refusent, pour la deuxième année consécutive et ce, 
sans avoir le courage de le signifier, l’agrément concernant l’accord relatif aux 

chèques déjeuner prévoyant une augmentation de la part patronale de 0,02 
centimes d’euros par journée de travail.  
 

Nous regrettons que le même gouvernement qui légifère pour toutes les 
entreprises de France afin de fixer les montants, considère qu’il n’a pas à se 
l’appliquer. 

 
Pire encore, le refus systématique de « mesurettes » à bas prix témoigne du 
profond mépris de notre tutelle à notre égard. 

 
Nous nous permettons de vous rappeler que l’étude concernant le baromètre 
social de l’Institution indique une profonde « dépression » d’une partie 
grandissante du personnel.  

« Dépression » qui risque, si rien n’est fait, de se transformer en «  tempête 
sociale ». 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

 

Nous considérons qu’il est de notre devoir de vous sensibiliser sur ces conditions « climato-
sociales » qui se dégradent à vue d’œil et qui ne seront bientôt plus maitrisables. 
 

Dans l’espoir d’une prise en compte de nos revendications, légitimes et très raisonnables, 
nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre profonde 
considération. 

 
 
 

 
        Fédération PSE CFTC 
 

 

 

 COLLET Jean Marc 
        Vice Président  
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